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Consensus sur la division et l’opposition entre programmes de conservation, 

programmes de développement et valorisation des communautés riveraines : 

- Le renforcement de la conservation impacte négativement les communautés 

riveraines 

- La valorisation des communautés riveraines minimise la portée des 

programmes de conservation

- Faible attention portée sur les constructions politiques, les rapports de 

pouvoir et de domination préexistant et les enjeux d’extraversion (sciences 

politiques, construction de l’État, politique comparée, sociologie du 

développement …) 

01. L’opposition sciences naturelles / sciences sociales  



02. Échelles d’acteurs et capacités de représentation

Il existe un décalage important entre les principaux bénéficiaires ciblés et les 

interlocuteurs identifiés pour opérer le programme de conservation et gérer les 

programmes de développement : 

- Nécessité de parler les langues coloniales ou internationales, de maitriser et 

d’avoir accès aux outils informatiques et d’avoir les formations nécessaires  

- Nécessité d’avoir une structure possédant la taille et l’expérience nécessaire 

ainsi que les statuts officiels permettant de contractualiser et réceptionner 

les fonds

- Prérequis engendrant inévitablement l’intervention d’acteurs exogènes 

(nationaux ou internationaux) et un monopole des élites locales 



03. Considérer l’intégration territoriale à l’échelle régionale

Il existe également un décalage important entre les objectifs des aires de 

conservation et la réalité des pressions anthropiques existant sur le territoire : 

- Existence préalable de parcs nationaux et de réserves de chasse, pressions 

foncière et démographique 

- Manque de considération des profils socio-économiques locaux (et de la forte 

dépendance des populations aux ressources naturelles, donc du manque 

d’alternatives économiques) 

- Manque de considération des projets de développement intégrés aux mêmes 

territoires et entrant en forte contradiction avec les programmes de 

conservation (exploitations forestières, extractions minières, agricultures 

intensives)



04. La marginalisation des bénéficiaires 

L’ensemble de ces enjeux contribuent à complexifier l’accès à et l’intégration 

des bénéficiaires aux projets de conservation et de développement : 

- Les bénéficiaires intégrés aux instances de gestion sont le plus souvent issus 

des élites sociales, politiques et économiques 

- Les programmes économiques axés sur le tourisme de conservation sont le 

plus souvent monopolisés par et au bénéfice des élites locales ou nationales 

- Les projets d’intégration et de diversification économique ne sont pas 

réellement en mesure d’intégrer toutes les populations impactées 

- Les populations les plus pauvres et dépendantes aux ressources naturelles 

voient le plus souvent leur situation économique et de sécurité alimentaire 

se dégrader



05.  Les impacts socio-environnementaux cumulatifs 

Les programmes de conservation viennent renforcer les pressions foncières et 

démographiques préexistantes et peuvent avoir des effets contre-intuitifs :   

- La marginalisation de certains bénéficiaires les pousse à poursuivre leurs activités 

agro-pastorales 

- L’intégration du projet au sein de territoires saturés contribue à reporter les 

activités agro-pastorales au sein de mêmes espaces réduits  

- Les pollutions générées par les activités extractives et intensives, ainsi que la 

surexploitation des espaces agro-pastoraux subsistant contribuent à la destruction 

des écosystèmes régionaux et peuvent générer des réactions en cascade

- Augmentation des pressions anthropiques, des conflits environnementaux et du 

rejet des programmes de conservation 
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